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EUROXY  
 
apprêt 

Notice sécurité 
(Art R.231-54-14 Code du Travail) 

 

 

 
Poste : application apprêt en cabine. 
 
RISQUES POUR LA SANTE 
 
- nocif par inhalation et par contact avec la peau. 
- irritant pour les yeux, 
- risque de maladie professionnelle tableau 4bis (troubles gastro-intestinaux dûs au 
xylène), 84 (dermite, eczéma dûs aux solvants organiques). 
 
 
PREVENTION lors de l’utilisation 
 

- porter des gants nitrile, une combinaison, un masque de protection filtre 
A1 et des lunettes de protection, 

- faire fonctionner la ventilation / aspiration de la cabine. Arrêter l’opération 
d’application en cas de dysfonctionnement. 

- ne pas se frotter le visage, les yeux ; ne pas fumer ou porter quoi que ce 
soit à la bouche pendant et après l’utilisation sans s’être lavé correctement les 
mains, 

- fermer le bidon en-dehors de toute utilisation. Jeter tout déchet contenant 
ce produit dans un contenant fermé, 

- jeter les gants ; nettoyer régulièrement les vêtements souillés. 
 
EN CAS d’ACCIDENT 
 

- appeler le 15 en ayant la fiche de données de sécurité en main. 
- Allonger la victime dans un lieu aéré, ne rien lui donner à boire. 

 
 
AUTRES RISQUES et PREVENTION 
 

- inflammable : ne pas fumer, ne pas appliquer sur une surface chauffée, ne 
pas exposer à des flammes ou au soleil. Consignes valables pour les déchets 
contenant ce produit. 

 
 
Référence : fiche de données de sécurité EUROXY révision du 31/08/2004 


